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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle 
régionale et du ministère d'État 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

fe«ziAeke 
Ministre 

11. Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne des services d'ingénieurs-conseils est très dynamique 
et compte parmi les plus importantes au monde, 3 des sociétés qui la 
composent se classant parmi les premières. 

Cette industrie, en majeure partie sous contrôle canadien, regroupe des 
cabinets-conseils s'occupant surtout de fournir les services de génie liés à la 
conception et à l'exécution de projets d'immobilisations. Parmi ces services, 
mentionnons les études de faisabilité, la planification, la conception détaillée, 
la gestion de projet et la supervision des travaux de construction. Ces grands 
projets sont très variés, allant de l'aménagement d'infrastructures et de la 
construction de bâtiments à la mise en valeur de ressources. En outre, les 
cabinets-conseils fournissent d'autres services comme les études de la 
circulation et les évaluations des incidences environnementales. 

Il existe habituellement 2 types de projets : ceux pour lesquels le cabinet 
se borne à fournir des services de consultation et de gestion de projet, contre 
le versement d'honoraires, et ceux, de type « clés en main » où, pour un 
montant forfaitaire, il se charge de la conception, de l'achat du matériel et de 
la construction. Les projets clés en main, qui exigent des investissements 
considérables de la part de l'entrepreneur, sont exécutés la plupart du temps 
par de grandes sociétés étrangères intégrées. Les sociétés canadiennes ne 
disposent habituellement pas des mêmes moyens que ces grandes sociétés 
internationales et offrent surtout des services de consultation et de gestion. 
Certaines prennent toutefois des dispositions pour fournir la gamme complète 
des services liés aux projets clés en main. 

Bien qu'ils n'aient réalisé jusqu'ici qu'un nombre limité de projets clés en 
main, les cabinets canadiens ont fourni dans le monde entier des services de 
consultation et de gestion de projet dans des domaines tels que l'énergie 
électrique, les mines, les forêts, les transports et les services municipaux. En 
plus des 2 formules déjà mentionnées, il existe un 3e mode de réalisation des 
projets d'immobilisations, soit les contrats de construction-exploitation-
transfert; toutefois, comme ces contrats comportent des risques élevés, 
seules quelques sociétés canadiennes sont en mesure de les exécuter. 

En 1986, cette industrie canadienne regroupait 3 500 sociétés employant 
52 000 personnes. Cette année-là, elle a réalisé un chiffre d'affaires d'environ 
3,42 milliards de dollars, dont quelque 450 millions, soit 13 p. 100, provenaient 
de projets exécutés à l'étranger. 

Les entreprises de ce secteur comptent en moyenne 15 employés, les 
plus petites en comptant un seul, les plus grandes, plus de 4 000. L'emploi 
se répartit comme suit : entreprises de 200 employés et plus, 40 p. 100, 
entreprises de 50 à 200 employés, 30 p. 100, entreprises de moins de 
50 employés — les plus nombreuses —30 p. 100 également. 

Canadl Industrie, Sciences et Industry, Science and 
Technologie Canada 	Technology Canada 



Chiffre d'affaires total* 

3 800 

3 600 

3 400 

3 200 

Emplois* 

57 500 

55 000 

52 500 

50 000 
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1984 	1985 	1986 

(en millions de dollars) 

La répartition des entreprises, de la main-
d'oeuvre et des retombées économiques du secteur 
entre les différentes régions du pays correspond en 
gros à celle des ressources, des industries et de la 
population du Canada. La majorité des cabinets-
conseils se trouve en Ontario et au Québec, coeur 
industriel du pays, et perçoit environ 60 p. 100 des 
recettes du secteur. Au Québec, l'expansion de cette 
industrie reste liée aux activités de sociétés et 
d'organismes provinciaux comme Hydro-Québec, 
qui ont toujours eu recours à la sous-traitance, 
permettant ainsi aux cabinets québécois d'acquérir 
une réputation mondiale dans le domaine de la 
construction de centrales hydroélectriques et de la 
transmission de l'électricité. 

Au chapitre des services d'ingénieurs-conseils, 
le Canada jouit d'un excédent commercial. Plus de 
150 sociétés canadiennes exercent leurs activités 
dans diverses parties du monde, notamment en 
Afrique, en Asie et aux États-Unis. Si toutes les 
catégories de cabinet sont présentes sur le marché 
international, ce sont les grandes sociétés qui s'y 
taillent la part du lion. 

Les cabinets canadiens ne fournissent environ 
que la moitié des services d'ingénieurs-conseils 
demandés au pays, l'autre moitié étant assurée par 
les services internes de divers organismes officiels, 
des sociétés de services publics, des sociétés d'État 
et des entreprises privées. 

* Chiffres tirés de l'enquête sur la population active 
de Statistique Canada sur les services scientifiques 
et les services de génie et d'estimations portant 
sur le secteur des ingénieurs-conseils. 

Les cabinets-conseils influent d'une certaine 
façon sur les autres secteurs industriels. Les 
compétences qu'ils fournissent en matière de 
conception, de gestion et de rationalisation des 
installations aident leurs clients à accroître leur 
efficacité. En établissant les spécifications pour les 
matériaux et l'équipement, les cabinets touchent 
aussi directement les industries de fabrication et de 
services; en outre, ils peuvent souvent susciter de 
nouvelles occasions d'affaires dans le cadre des 
projets exécutés à l'étranger. Enfin, ils possèdent de 
vastes compétences techniques et en gestion, ce 
qui peut faciliter les transferts de technologie entre 
le secteur public, le milieu universitaire et le 
secteur privé. 

Pendant la récession de 1982-1984, de 
nombreux cabinets ont dû rationaliser ou réduire 
leurs activités, tandis que d'autres, surtout les plus 
grands, ont diversifié leurs opérations ou procédé à 
des acquisitions ou à des fusions qui ont donné 
naissance à quelques très grandes sociétés. Par 
ailleurs, certains ingénieurs, licenciés à la suite de 
ces changements, ont créé leurs propres cabinets; 
de plus, les grandes sociétés ont ouvert des 
succursales régionales pour répondre à la politique 
des gouvernements provinciaux favorisant les 
entreprises locales. 

La clientèle des ingénieurs-conseils, répartie 
également entre le secteur privé et le secteur 
public, varie selon la conjoncture économique, la 
confiance des investisseurs et les dépenses du 
secteur public. Parmi les contrats accordés par ce 
dernier, la plus grande partie provient des provinces 
et des municipalités. 

Les taux d'intérêt et les taux de change ont un 
effet important sur les coûts d'exploitation et, par 
conséquent, sur la compétitivité des cabinets-
conseils. Cependant, les taux d'intérêt influent 
davantage que les taux de change sur les choix en 
matière d'investissements qui, à leur tour, influent 
sur la demande de services. 

Rendement 
Comme leur activité dépend du niveau des 

immobilisations, les cabinets-conseils voient leur 
rendement varier selon des cycles. 

Du début des années 50 jusqu'en 1982, 
grâce aux investissements importants effectués 
au Canada dans les secteurs de l'industrie, de 
l'énergie et des richesses naturelles, les services 
d'ingénieurs-conseils ont connu une croissance 
régulière, de l'ordre de 8 p. 100 par an de 1974 
à 1982. Durant la récession de 1982-1984, cette 
industrie a vu ses revenus ainsi que ses effectifs 
baisser considérablement. De 1983 à 1986, elle n'a 
enregistré aucune croissance réelle, mais en 1987, 
elle a connu une reprise qui a profité surtout aux 
cabinets situés en Ontario et au Québec. 

1982 	1983 

Chiffre d'affaires total 

Emplois ----- 
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Les exportations ont progressé elles aussi, 
passant de 80 millions de dollars en 1974 à 
400 millions de dollars en 1982. Par contre, depuis 
1982, sauf en 1986 où il a légèrement augmenté, 
le chiffre d'affaires réalisé à l'étranger a diminué, la 
majeure partie des projets exécutés à l'étranger étant 
assurée par les grandes sociétés. 

Les cabinets-conseils tirent leur force de leur 
personnel. Il s'agit d'un secteur travaillistique où les 
coûts de la main-d'oeuvre, qui ont augmenté plus 
rapidement que les autres coûts, constituent la 
majeure partie des dépenses d'exploitation. Depuis 
le milieu des années 70, les marges bénéficiaires 
diminuent régulièrement, surtout chez les grandes 
sociétés, situation qui favorise les acquisitions et 
les fusions. 

Depuis la récession de 1982-1984, les cabinets 
réduisent leurs effectifs pour accroître leur rentabilité 
et leur productivité, mais leurs marges bénéficiaires 
restent modestes, en grande partie à cause de 
l'intensité de la concurrence. Par rapport aux 
cabinets canadiens, les cabinets américains 
semblent jouir de marges bénéficiaires supérieures 
en raison de leur grille d'honoraires. En outre, ils 
s'informatisent plus rapidement, accroissant ainsi 
leur productivité. 

Le degré d'utilisation des techniques de pointe 
varie énormément d'un cabinet à l'autre. Un certain 
nombre d'entreprises ont adopté les techniques 
informatiques les plus avancées comme la 
conception et le dessin assistés par ordinateur, mais 
certaines d'entre elles ont eu de la difficulté à les 
conserver pendant la récession. Depuis, d'autres 
cabinets, plus prudents, ont choisi des systèmes 
plus simples et moins coûteux récemment mis sur 
le marché. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
A titre indicatif, voici les principales conditions 

de la compétitivité d'un cabinet : 
• disposer d'un excellent savoir-faire 

technique et de compétences en gestion 
et en commercialisation; 

• avoir de nombreux clients sur le marché 
intérieur; 

• utiliser la dernière technologie; 
• pouvoir créer des consortiums; 
• bénéficier d'une aide gouvernementale 

à l'exportation. 

Sur le marché international des grands projets 
d'immobilisations, l'industrie canadienne des services 
d'ingénieurs-conseils reste très compétitive au 
chapitre des services de conception et de gestion. 
Le marché international, c'est-à-dire le marché auquel 
les cabinets des divers pays ont accès à l'étranger, 
est évalué à environ 5 milliards de dollars pour les 
sociétés spécialisées dans la conception et à 
100 milliards pour celles qui se chargent à la fois 
de la conception et de la construction. Les cabinets 
canadiens ne sont pas des concurrents importants 
sur le marché de la conception-construction, mais ils 
obtiennent généralement 8 p. 100 du marché 
international de la conception, soit une part 
équivalente à celle des cabinets français et allemands 
et légèrement inférieure à celle des cabinets 
américains et britanniques. La compétitivité du 
secteur canadien peut se mesurer de la façon 
suivante : en 1985, dans le domaine des services de 
consultation et autres services professionnels, soit 
surtout les services d'ingénieurs-conseils, le Canada 
enregistrait un excédent de 734 millions de dollars, 
chiffre 4 fois plus élevé que celui de 1981. 

Grâce au succès des cabinets-conseils canadiens 
sur le marché international, certains marchés 
d'exportation s'ouvrent à d'autres secteurs de 
l'industrie canadienne. Comme les ingénieurs-
conseils effectuent des études de faisabilité et 
dressent des plans, ils peuvent aider les 
entrepreneurs à avoir accès aux projets 
d'immobilisations, dont les coûts se répartissent 
généralement comme suit : 10 p. 100 pour les 
services d'ingénieurs-conseils, 90 p. 100 pour la 
construction et le matériel. En exportant la 
technologie, les ingénieurs-conseils canadiens 
facilitent les exportations de biens et de services 
canadiens à l'étranger. 

Sur le marché extérieur, les cabinets canadiens 
se distinguent dans les secteurs suivants : électricité, 
mines, forêts, transports et services municipaux. Ils 
peuvent mieux que ceux de tout autre pays exécuter 
des projets d'immobilisations dans des régions 
éloignées où l'environnement est hostile. 
Néanmoins, leur plus grande force tient à leur 
professionnalisme, à leur impartialité et au fait qu'ils 
offrent la technologie nord-américaine et des services 
de gestion de projet. Par ailleurs, les cabinets du 
Québec bénéficient d'un avantage dans les pays 
francophones. Ensemble, ces facteurs permettent 
aux sociétés canadiennes d'obtenir des contrats dans 
les pays en développement, qui représentent 
80 p. 100 de leur marché étranger. 

Par contre, cette industrie canadienne présente 
certaines lacunes au chapitre de la robotique et 
des techniques de pointe de fabrication et de 
transformation. Si elle accroissait ses compétences 
dans ces domaines, elle serait plus compétitive 
sur les marchés des pays industrialisés et sur son 
propre marché. 
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Au Canada, les ingénieurs-conseils représentent 
15 p. 100 de l'ensemble du groupe des ingénieurs et 
ils arrivent généralement à répondre à la demande. 
Cependant, dans certains cas, il faut parfois engager 
du personnel étranger. 

Les activités de cette industrie sur les marchés 
intérieur et extérieur sont généralement 
complémentaires. En effet, disposer d'une 
importante clientèle sur le marché intérieur favorise 
les exportations tandis que servir une importante 
clientèle à l'étranger fournit l'expérience et les 
emplois supplémentaires nécessaires pour attirer 
de nouveaux clients sur le marché intérieur. 

Les ingénieurs-conseils utilisent habituellement 
les techniques courantes pour répondre aux besoins 
de leurs clients. Cependant, la réputation d'un 
cabinet dépend non seulement de ses méthodes 
de gestion, mais aussi de la compétence de son 
personnel, des techniques appliquées, de la portée 
de ses connaissances et de son savoir-faire. 

Le marché actuel, très diversifié, se caractérise 
par un grand nombre de projets exigeant des 
connaissances et une expérience très variées, 
rarement réunies sous un même toit. C'est pourquoi 
les cabinets doivent s'associer dans le cadre 
d'entreprises en participation ou de consortiums 
pour fournir les services requis. Ce faisant, surtout 
dans les cas de consortiums multi-industriels, ils 
peuvent partager les risques liés au contrat même si 
ces risques et l'accumulation des coûts imprévus 
peuvent nuire à leur compétitivité. La création de 
consortiums est essentielle au Canada, en raison de 
l'absence d'entreprises intégrées. De plus, pour les 
grands projets internationaux, il s'agit là d'une façon 
intéressante de partager le financement des travaux. 

Pour aider les sociétés canadiennes à obtenir 
des contrats à l'étranger, le gouvernement leur 
a offert un soutien financier égal à celui dont 
bénéficiaient leurs concurrentes. A cet égard, 
le Programme de développement des marchés 
d'exportation et le Fonds de préparation des projets 
canadiens de l'Agence canadienne de développement 
international ont fourni un appui précieux, le premier 
en matière de commercialisation, le second en 
matière d'identification des projets. En outre, le 
financement versé par la Société pour l'expansion des 
exportations a beaucoup aidé les cabinets-conseils à 
exécuter des projets d'immobilisations à l'étranger. 

Sur le marché international des projets 
d'immobilisations, les sociétés canadiennes doivent 
concurrencer des sociétés étrangères intégrées qui 
offrent tous les services liés aux projets clés en main 
à un prix forfaitaire tenant compte d'éventuels 
dépassements de coût. Dans le domaine de la 
construction d'usines, certaines possèdent des 
procédés de fabrication exclusifs qui sont utilisés 
dans les installations qu'elles bâtissent. Les sociétés 
canadiennes ne disposent pas des moyens et des 
ressources financières à la portée des sociétés 
américaines et européennes intégrées. 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Chiffre d'affaires réalisé à l'étranger 
(en millions de dollars) 

Les cabinets-conseils canadiens proposent une 
formule différente : ils offrent tous les services liés 
aux projets clés en main moyennant des honoraires 
pour la consultation et la gestion du projet, mais sans 
garantir le coût réel des travaux. Lorsqu'ils font 
concurrence à des entrepreneurs étrangers qui 
exécutent des projets clés en main, ils doivent alors 
créer des consortiums avec les entrepreneurs 
généraux et les fournisseurs de matériel. Jusqu'ici, 
toutefois, peu de cabinets canadiens se sont risqués 
dans des entreprises de ce genre. 

S'ils manquent d'expérience dans le domaine 
des projets clés en main, les cabinets-conseils 
canadiens ont démontré qu'ils pouvaient fournir des 
services indépendants en matière de consultation et 
de gestion de projet. 

Par voie d'appel d'offres, ils peuvent aider leurs 
clients à choisir entrepreneurs et fournisseurs pour 
les diverses étapes du projet. 

Facteurs liés au commerce 
Aucune barrière douanière n'entrave le 

commerce des services d'ingénieurs-conseils, 
mais un certain nombre de conditions et de 
restrictions peuvent lui nuire : dispositions fiscales 
discriminatoires, obligation d'embaucher sur place, 
obligation de créer une entreprise en participation 
avec une société locale, restrictions monétaires, 
restrictions concernant l'accréditation professionnelle, 
exigences portant sur le commerce de contrepartie. 

De plus, les sociétés canadiennes qui 
tentent d'obtenir des contrats dans les pays en 
développement doivent souvent affronter la vive 
concurrence de sociétés de pays industrialisés qui 
reçoivent une aide importante de leur gouvernement. 

Dans les pays industrialisés, compte tenu de 
la réputation des cabinets-conseils locaux et des 
préférences des clients, les sociétés étrangères ont 
coutume soit de s'établir dans le pays en question, 
soit d'y acquérir une société locale ou de former 
avec elle une entreprise en participation pour tout 
projet donné. 
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Le Canada est le principal exportateur de 

services d'ingénieurs-conseils aux États-Unis, 
marché où les barrières commerciales le plus souvent 
citées touchent les permis de séjour temporaire, 
l'accréditation professionnelle et la préférence pour les 
entreprises locales, surtout pour les marchés publics. 

Dans le cadre de l'Accord de libre-échange, le 
Canada et les États-Unis prennent des dispositions 
pour faciliter, entre les 2 pays, les déplacements du 
personnel technique et des gens d'affaires. En 
outre, les tarifs imposés sur les plans et les dessins 
techniques seront éliminés le 1er janvier 1989, et les 
organismes d'accréditation professionnelle des 2 pays 
seront encouragés à harmoniser leurs critères de 
définition des compétences. 

Facteurs technologiques 
Les cabinets-conseils utilisent les techniques 

et les méthodes connues pour trouver des solutions 
originales aux problèmes qui se posent à eux; ils 
mènent aussi des activités de R-D. 

Ces cabinets mènent des travaux de R-D soit à 
contrat pour leurs clients, soit pour eux-mêmes, 
quoique, dans ce dernier cas, le montant pouvant 
être investi soit limité par la nature même des 
activités du cabinet. La R-D interne porte surtout 
sur les systèmes d'information de gestion et 
l'informatisation, mais aussi sur l'amélioration des 
dessins, des procédés et des systèmes. 

La R-D faite à contrat vise surtout à trouver des 
solutions au problème particulier d'un client. Cette 
activité est très importante pour les ingénieurs-
conseils, car elle leur permet d'accroître leur propre 
compétitivité en appliquant leurs compétences aux 
techniques de pointe. De plus, en tant qu'agents de 
transfert de la technologie, les ingénieur-conseils 
sont souvent appelés à intégrer diverses techniques 
d'ingénierie et divers procédés de construction 
et de fabrication dans le cadre d'un projet 
d'immobilisations donné. Ils créent donc une 
espèce de synergie sur le plan technique. 

Les ingénieurs-conseils recourent à une vaste 
gamme de techniques. Les cabinets canadiens sont 
en général aussi compétents que leurs concurrents 
américains ou européens, mais ils présentent des 
lacunes dans certains aspects de la fabrication ou de 
la transformation, dont la robotique et la productique. 

Autres facteurs 
Au Canada, les organismes des 3 ordres de 

gouvernement, lorsqu'ils ont besoin de services de 
génie, doivent constamment choisir entre accorder 
un contrat à un cabinet-conseil ou recourir à leurs 
propres employés. Or, cette dernière option enlève 
au secteur privé une occasion d'accroître ses 
compétences et ses possibilités d'exportation. 
Le Québec accorde depuis longtemps à contrat 
à des organismes privés la plupart de ses travaux 
de construction et de réfection de routes et 
d'aménagement de centrales hydro-électriques, 
contribuant ainsi à accroître la compétitivité des 
cabinets-conseils installés dans la province. Il 
abrite le siège social des 3 premiers cabinets-conseils 
au Canada, tant pour le chiffre d'affaires que pour la 
valeur des services exportés. Le gouvernement 
fédéral; et particulièrement les provinces et les 
municipalités, pourraient stimuler encore davantage 
le développement industriel en accordant un plus 
grand nombre de contrats d'ingénierie. 

Les cabinets-conseils canadiens s'inquiètent 
de ce que les ministères fédéraux exigent que les 
soumissions soient toujours accompagnées d'un état 
des coûts, car cette pratique nuit à la recherche de 
solutions novatrices aux problèmes d'ingénierie. 
Aux États-Unis, le gouvernement fédéral et les 
gouvernements de plus de la moitié des États 
exigent que les appels d'offres soient lancés auprès 
des cabinets qui ont fait leurs preuves et que le 
contrat soit accordé au cabinet qui présente la 
meilleure soumission sur le plan technique, les 
honoraires étant négociés avec celui-ci. Cette 
façon de faire permet aux entreprises américaines 
de donner toute leur mesure. 

Au Canada, les cabinets se plaignent également 
des barrières au commerce interprovincial, en 
particulier de la tendance à accorder la préférence 
aux entreprises locales. Sans ces barrières, les 
cabinets canadiens pourraient travailler de façon plus 
efficace et se doter d'une « masse critique » de 
personnel qui leur permettrait de mieux soutenir la 
concurrence étrangère. 

3. Évolution 
de l'environnement. 

Les cabinets-conseils connaissent une période 
de transition, car ils doivent s'adapter aux techniques 
de pointe ainsi qu'aux attentes des clients. Étant 
donné les conditions du marché, 3 types de cabinets 
devraient prédominer dans les années à venir : 

• les cabinets multidisciplinaires pouvant 
exécuter de grands projets, offrir une gamme 
complète de services et accepter une 
participation au capital-actions à titre de 
rémunération partielle; 
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0 les petits cabinets traditionnels, qui servent 
le marché intérieur, surtout le secteur public; 

0 les cabinets spécialisés dans des domaines 
particuliers et associés parfois à des 
entreprises en participation ou à 
des consortiums. 

Le marché international des services traditionnels 
d'ingénieurs-conseils se rétrécit actuellement, car de 
plus en plus de pays en développement peuvent 
désormais s'occuper eux-mêmes de ces services. 
Néanmoins, certaines compétences particulières et 
des compétences en matière de gestion de projet 
resteront en demande. De plus, les projets de 
construction d'installations clés en main et ceux 
nécessitant une participation au capital-actions 
devraient offrir des débouchés intéressants. Les 
grands cabinets canadiens prennent actuellement 
des dispositions pbur pouvoir exécuter ces projets 
comportant des risques élevés. 

Il ne faudrait cependant pas sous-estimer la 
capacité des petites et moyennes entreprises de 
calibre international de vendre leur savoir-faire à 
l'étranger, seules ou dans le cadre d'un consortium. 
Pour réussir, ces entreprises devront chercher à 
exporter leurs services, en consacrant à ces efforts 
les ressources nécessaires. 

Sur le plan international, si les mégaprojets sont 
moins nombreux, les pays endettés, en particulier, 
tendent de plus en plus à lancer des appels d'offres 
pour des projets de construction-exploitation-
transfert. Les soumissionnaires s'engagent ici à 
financer l'installation, à la construire et à l'exploiter 
pendant un certain nombre d'années jusqu'à ce 
qu'ils aient recouvré leurs investissements, pour la 
transférer ensuite au pays hôte. Peu de cabinets ou 
de consortiums canadiens peuvent actuellement 
soumissionner pour des projets semblables qui 
peuvent rapporter beaucoup mais comportent des 
risques élevés. 

Jusqu'ici, les cabinets-conseils canadiens ont 
participé avec succès aux projets financés par la 
Banque mondiale et les autres organismes 
internationaux de financement, projets pour lesquels 
ils sont des concurrents redoutables. Cependant, il 
semble que ces organismes accordent leurs prêts 
de moins en moins pour de grands projets 
d'aménagement d'infrastructures et de plus en plus 
pour des projets de modifications structurelles. 
Dans ce dernier cas, les prêts sont accordés pour 
des projets touchant un ou plusieurs secteurs, 
souvent d'envergure plus réduite et ne faisant pas 
l'objet d'appels d'offres internationaux, contrairement 
aux projets individuels. Par suite de cette évolution, 
les cabinets canadiens devront intensifier leurs 
efforts de commercialisation dans le pays hôte pour 
en repérer les débouchés. 

L'Accord de libre-échange entre le Canada et 
les États-Unis n'aura guère d'effet sur le secteur 
des services d'ingénieurs-conseils entre les 2 pays, 
les échanges se faisant déjà assez librement. Le 
Canada est actuellement le principal exportateur de 
services de conception sur le marché américain. En 
fait, l'Accord devrait profiter au Canada, car un accès 
plus facile au marché américain permettra à un plus 
grand nombre de cabinets canadiens d'élargir leur 
expérience sur ce marché, où la concurrence 
est vive. Les sociétés américaines auront plus 
facilement accès au marché canadien, mais ne s'y 
intéresseront peut-être guère à cause de sa faible 
envergure; quant aux cabinets canadiens, ils se 
tourneront peut-être vers le marché américain, 
beaucoup plus vaste. Toutefois, pour réussir à percer 
ce marché, ils devront être compétitifs et fournir de 
vigoureux efforts de commercialisation appuyés 
par des ressources financières suffisantes. Les 
avantages procurés par l'Accord pourront toutefois 
être partiellement annulés du fait que les sociétés 
américaines obtiendront d'importants contrats sur 
le marché canadien, en particulier ceux attribués 
par des sociétés de propriété américaine. 

En raison de l'expansion de l'économie 
canadienne et de la réalisation de grands projets, 
les services d'ingénieurs-conseils ont connu une 
forte croissance au cours des années 60 et 70, mais 
qui depuis s'est ralentie. Bien qu'un certain nombre 
de mégaprojets dans le secteur énergétique aient 
été anoncés récemment, le secteur public canadien 
mettra l'accent, au cours des prochaines années, 
sur des initiatives de moindre envergure et la 
modernisation de l'infrastructure actuelle. Quant 
au secteur privé, il délaissera l'accroissement de la 
capacité de production au profit de la modernisation 
des installations et de l'amélioration des procédés de 
fabrication. Par ailleurs, il ne faudra Pas s'attendre à 
une réduction des services internes, car depuis la 
récession, un certain équilibre a été atteint entre 
l'utilisation des ressources internes d'un organisme 
et l'octroi de contrats à des services externes. Par 
contre, les différents services et organismes du 
secteur public pourraient accorder un plus grand 
nombre de contrats à des organismes privés. 

Sur le marché intérieur, le succès des cabinets 
canadiens dépendra en bonne partie de leur désir 
de s'adapter et de délaisser les grands projets 
d'immobilisations, de plus en plus rares, pour tirer 
parti des occasions reliées à la modernisation et à 
l'entretien des installations en service de même qu'à 
l'amélioration des procédés de fabrication. De plus, 
par suite de la mise au point de nouveaux services, la 
conception et le dessin assistés par ordinateur ainsi 
que les techniques complémentaires combinant 
données et graphiques devraient avoir un effet positif 
sur l'emploi à long terme dans cette industrie. 
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4. Évaluation 
de la compétitivité 

Compte tenu de l'envergure de son économie, 
le Canada est probablement le premier exportateur 
de services d'ingénieurs-conseils au monde, secteur 
où il excelle. 

Les cabinets canadiens sont compétitifs dans la 
plupart des domaines; même s'ils exportent dans le 
monde entier, leur principal marché reste les États-
Unis. Les sociétés américaines sont 
comparativement bien moins présentes sur le 
marché canadien, bien que les sociétés intégrées 
de conception et de construction exercent des 
activités au Canada. Le commerce de services de 
génie entre les 2 pays intéresse surtout le secteur 
privé. L'Accord devrait stimuler les exportations 
canadiennes de services d'ingénieurs, surtout 
avec le secteur privé. Par contre, il stimulera la 
concurrence livrée par les sociétés américaines 
intégrées, surtout pour les projets lancés par des 
sociétés de propriété américaine. 

Ce secteur réussira fort probablement à 
s'adapter au nouveau climat international, caractérisé 
par une concurrence plus vive. Il est déjà plus 
compétitif grâce à la réduction des effectifs et à 
l'amélioration de méthodes d'exploitation résultant 
de la récession de 1982-1984, ainsi qu'à l'adoption de 
techniques de pointe. Étant donné leur polyvalence, 
les cabinets canadiens sont bien placés pour saisir 
une partie des occasions qui se présenteront sur le 
marché international. En se diversifiant, les grandes 
sociétés ont amélioré leur situation financière et 
devraient pouvoir se lancer bientôt dans des projets 
à risques élevés dans le domaine de la construction 
d'installations clés en main et de la construction-
exploitation-transfert. 

Pour assurer son succès, le secteur devra 
continuer à s'informatiser, fournir des efforts de 
commercialisation, créer des consortiums, établir 
des entreprises en participation avec des sociétés 
étrangères, sans oublier la formation des ingénieurs 
du pays, enfin recourir à des modes de 
financement novateurs. 

En conclusion, l'industrie a fait ses preuves 
sur les marchés intérieur et extérieur. Grâce à sa 
polyvalence, à sa compétitivité et à sa capacité 
d'innovation, elle devrait pouvoir relever les défis 
qui se poseront à elle, tant au pays qu'à l'étranger. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Matériel du transport de surface et machinerie 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Ingénieurs-conseils 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 

Tél. : (613) 954-2945 
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PRINCIPALES STATISTIQUES CTI 775 ( 1980) 

Salaires/2  458 	1 861 	1 656 	1 719 	1 912 	1 782 

Chiffre d'affaires réalisé 
à l'étranger* 80 	400e 	380e 	410e 	380e 	450e 

Chiffre d'affaires réalisé 
au Canada* 904 	3 168 	2 794 	2 884 	3 284 	2 975 

Chiffre d'affaires réalisé par les 
sociétés étrangères au Canada* 	n.d. n.d. 	30e 	30e 30e 	25e 

Marché intérieur* n.d. 	n.d. 	2 824 	2 914 	3 314 	3 000 

Chiffre d'affaires réalisé à 
l'étranger (en % du chiffre 
d'affaires total) 	 8 	11 	12 	12 	10 	13 

Chiffre d'affaires réalisé par 
les sociétés étrangères au Canada 
(en 'Y. du marché intérieur) 	n.d. 1 	1 	1 	1 n.d 

1974 1 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Établissements2  1 591 	3 200 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	3 500e 

Emplois 2  36 926 56 300 51 600 50 400 55 500 52 000 

Chiffre d'affaires total*P 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

984 	3 568 	3 174 	3 294 	3 664 	3 425 

1974 1 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Part du marché international 
détenue par le Canada (en %) 	n.d. 	8 	7 	8 	7 	9 

Destination des exportations 	 Moyen- 	 Amérique 
(en %) 	 É.-U. 	Orient 	Asie Afrique 	latine 	Europe 

1982 	27 	18 	15 	21 	14 	5 
1983 	20 	18 	17 	28 	12 	5 
1984 	26 	9 	26 	26 	8 	6 
1985 	25 	6 	27 	30 	11 	1 
1986e 	26 	2 	21 	28 	12 	11 

(Exportations des cabinets canadiens figurant sur la liste d'ENR31 
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Nom Propriété Emplacement 

Kilborn Limited canadienne 	Toronto (Ontario) 

Lavalin Inc. canadienne 	Montréal (Québec) 

H.A. Simons Ltd. canadienne 	Vancouver (C.-B.) 

Le Groupe SNC canadienne 	Montréal (Québec) 

The UMA Group canadienne 	Vancouver (C.-B.) 

Établissements (en 9'o ) 

Emplois (en %) 

Chiffre d'affaires (en %) 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS  

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

6 	14 	34 	28 	18 

4 	23 	37 	20 	16 

3 	24 	34 	22 	17 

Acres International Limited canadienne Toronto (Ontario) 

Les Consultants Monenco Limitée canadienne 	Montréal (Québec) 

Sandwell Swan Wooster Inc. canadienne 	Vancouver (C.-B.) 

e Estimations d'ISTC. 
* Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

1 Chiffres tirés de l'enquête quadriennale de Statistique Canada. 
2 Chiffres tirés de l'enquête sur la population active de Statistique Canada sur les services 

scientifiques et les services de génie et d'estimations portant sur le secteur des 
ingénieurs-conseils. 

3 II s'agit des 200 premiers cabinets d'ingénieurs-conseils au monde selon la revue 
hebdomadaire Engineering News Record (McGraw Hill). 
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